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Vous avez accepté d’accueillir un(e) apprenti(e) 
dans votre structure et je vous remercie de 
cet engagement. Un enseignement de qualité 
associé au transfert de vos connaissances et 
compétences et à la qualité de l’encadrement 
que vous mettez en œuvre, sont le gage de 
la réussite de l’apprenti(e). En tant que maître 
d’apprentissage, vous jouez donc un rôle 
primordial tout au long de la formation de 
l’apprenti(e) dont vous avez la responsabilité.

Cette mission demande un investissement 
personnel important : de la disponibilité, de 
la pédagogie et des qualités d’écoute sont 
nécessaires pour un accompagnement réussi. 

Le CFA EnSup-LR a pensé ce guide pour vous 
aider dans les différentes étapes du suivi de 
l’apprenti(e). Il s’agit d’une première version 
de ce document et je serais particulièrement 
intéressé pour recueillir vos remarques et 
suggestions à son sujet (cfadir@ensuplr.fr).

Je reste, ainsi que l’ensemble de l’équipe du 
CFA EnSup-LR, à votre disposition.

Philippe PIERROT 
Directeur du CFA EnSup-LR
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le maître d’apprentissage

5

vos partenaires
• Le CFA EnSup-LR assure le bon fonctionne-

ment du contrat d’apprentissage

• L’établissement de formation et le respon-

sable pédagogique assurent les enseigne-

ments théoriques

• Le tuteur pédagogique, désigné par le res-

ponsable de la formation, est, en partenariat 

avec le maître d’apprentissage, le garant d’un 

bon accompagnement de l’apprenti(e) sur le 

plan théorique et pratique. 

Quelles conditions ?
La structure qui accueille un(e) apprenti(e) doit désigner un maître d’apprentissage compétent 

pour l’accompagner tout au long de son contrat. 

l’apprentissage le maître d’apprentissage

L’apprentissage dans l’enseignement supérieur est un dispositif de 
formation en alternance, aux plus hauts niveaux de qualification, qui 
répond aux besoins des employeurs. 

Il associe l’acquisition de savoir-faire et compétences validés en 
entreprise et d’enseignements théoriques et pratiques dispensés dans 
les établissements d’enseignement supérieur.

Quel bénéfice 
pour l’entreprise ?
•  La formation d’étudiants rapidement opé-

rationnels aux spécificités de l’entreprise, du 

métier et du secteur d’activités

•  Le renouvellement des compétences et 

l’investissement durable en termes de res-

sources humaines

•  Un coût moindre du fait des aides finan-

cières nationales et régionales allouées

Conformément à l’article R6223-24 du Code 

du Travail, peuvent être maîtres d’apprentissage :

•  Les personnes titulaires d’un diplôme ou 

d’un titre relevant du domaine professionnel 

correspondant à la finalité du diplôme ou du 

titre préparé par l’apprenti(e) et d’un niveau 

au moins équivalent, justifiant de deux années 

d’exercice d’une activité professionnelle en 

relation avec la qualification visée par le diplôme 

ou le titre préparé.

•  Les personnes possédant une expérience 

professionnelle de trois ans en rapport avec le 

diplôme ou le titre préparé par l’apprenti(e).

En tant que maître d’apprentissage vous 

pouvez suivre au maximum deux apprenti(e)s 

et un redoublant. 

Vous êtes identifié(e) sur le contrat, tout 

changement doit faire l’objet d’un avenant et 

être signalé au CFA EnSup-LR.



MAîTRE 
D’APPRENTISSAGE

AccuEIllIR
1

évAluER
3

AccoMPAGNER
4

coNTRIbuER
à la formation

2
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votre rôle
Vous êtes le référent au sein de l’entreprise. Vous aurez pour mission 
de guider et conseiller l’apprenti(e) pendant la durée de son contrat. 

1    AccuEIllIR

En amont de l’arrivée de l’appren-
ti(e), il sera nécessaire de :

•  Vous informer sur l’apprenti(e) et le diplôme 

préparé

•  Informer les membres de l’équipe de l’arrivée 

de l’apprenti(e)

•  Préparer les documents et/ou installations né-

cessaires à la prise de fonctions de l’apprenti(e)

A l’arrivée de l’apprenti(e) et au 
début de son contrat, vous êtes 
chargé(e) de :

•  Recevoir l’apprenti(e) 

• Lui faire visiter l’entreprise, lui présenter 

l’équipe, le poste de travail, les règles, le 

fonctionnement

•  Définir avec l’apprenti(e) ses missions 

• Faire le point avec les services concernés 

sur l’intégration de l’apprenti(e) à la fin de la 

période d’essai

2    coNTRIbuER à lA foRMA-
TIoN DE l’APPRENTI(E)

•  S’informer sur le programme de la formation

•  Vérifier avec le tuteur pédagogique l’adéqua-

tion des missions confiées à l’apprenti(e) 

•  Fixer des objectifs clairs et réalisables

•  Transmettre vos compétences et conseiller 

l’apprenti(e) dans la réalisation de ses missions

•  Adapter les missions en fonction de l’évolu-

tion de l’apprenti(e) 

3    évAluER

•  Associer l’apprenti(e) à son évaluation pour 

l’aider à développer son autonomie

•  Apprécier les compétences acquises et les 

comportements de l’apprenti(e) 

•  Déterminer une marge de progrès à réaliser

•  Réaliser un bilan de tous les acquis de l’ap-

prenti(e)

4    AccoMPAGNER

•  Assurer le lien avec l’équipe pédagogique

•  Suivre l’assiduité de l’apprenti(e) et ses ré-

sultats

•  L’aider à construire son projet professionnel
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Nb :  Vous avez la possibilité de consulter tous les documents relatifs à votre 

apprenti(e) tout au long de son contrat.

Tous les contacts entre vous et le tuteur académique peuvent donner lieu à la 

rédaction d’une « fiche visite » à insérer dans CFA CLÉ.

Pour une aide ou information sur l’utilisation de CFA CLÉ, vous pouvez contacter 

poleadm@ensuplr.fr en précisant la formation suivie par votre apprenti(e).

les étapes pour le suivi 
de l’apprenti(e)
l’enseignement en alternance suppose une coordination constante 
entre l’apprenti(e), l’entreprise et l’établissement de formation.

l’ouTIl DE SuIvI EN lIGNE 
Le carnet de liaison électronique (CFA CLÉ)

Vous pouvez y accéder à l’adresse :

www.cfa-cle.com

•  Le PV d’installation des deux mois

•  La fiche d’évaluation 

du maître d’apprentissage 

•  La fiche de suivi du tuteur académique 

et les comptes rendus de visites

l’ENTRETIEN DES DEux MoIS

Conformément à l’article R6233-58 du Code du Travail, afin de 

procéder à une première évaluation du déroulement de la forma-

tion, l’apprenti(e) est convié(e) à un entretien d’évaluation dans 

les deux mois suivant la conclusion du contrat d’apprentissage.

L’employeur, le maître d’apprentissage, un formateur du centre 

de formation d’apprentis (le tuteur académique) et, en cas de 

besoin, un représentant légal de l’apprenti(e) participent à cet 

entretien.

Vous pourrez échanger sur l’arrivée de l’apprenti(e) dans la 

structure, les missions prévisionnelles et les objectifs fixés.

lES RENcoNTRES AvEc lE TuTEuR 
PéDAGoGIquE

•  La deuxième rencontre, idéalement en milieu de formation, 

permet de faire le point sur l’évolution de l’apprenti(e) et réajuster 

les missions et objectifs si nécessaire.

•  La dernière rencontre, en fin de formation, sert de bilan pour 

l’apprenti(e). 

coMMENT cRéER voTRE PRofIl ?

1  Votre apprenti(e) doit renseigner votre 

adresse mail dans l’outil CFA CLÉ

2   Vous recevez un mail contenant un identi-

fiant et mot de passe

3     Après vous être connecté(e), vous devrez 

confirmer votre adresse mail

          

4   Vous avez accès à CFA CLÉ et pouvez 

compléter votre profil et modifier votre 

mot de passe

cE quE vouS DEvEz 
fAIRE SuR lE cfA clé

Entretien des 2 mois :

vous recevrez un mail d’alerte 

pour signer le pv d’installation 

une fois que le tuteur académique 

l’aura validé et signé. 

vous avez la possibilité d’ajouter 

un commentaire avant de signer 

le document.

cE quE vouS DEvEz 
fAIRE SuR lE cfA clé

Deuxième rencontre :

vous recevrez un mail d’alerte 

pour signer la « fiche de suivi tu-

teur académique » une fois qu’il 

l’aura validée et signée.

vous avez la possibilité d’ajouter 

un commentaire avant de signer 

le document.

Dernière rencontre :

vous ou votre apprenti(e) devez 

compléter la « fiche d’évaluation 

du maître d’apprentissage » et 

la signer. un mail sera alors en-

voyé au tuteur académique pour 

contresigner le document.
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QuelQues rappels sur 
le contrat d’apprentissage

3. lE DRoIT Aux coNGéS

Le droit aux congés des apprenti(e)s est le 

même que celui des salariés : ils bénéficient de 

2 jours et demi ouvrables de congés par mois 

effectivement travaillé, qu’ils doivent prendre 

en dehors des périodes de cours planifiées 

dans le calendrier de l’alternance. 

Les apprenti(e)s disposent également de 

5 jours de congés payés pour préparer les 

épreuves du diplôme prévues dans la forma-

tion (article L 6222-35, Code du Travail).

4. lES AbSENcES

Si l’apprenti(e) est absent(e), il ou elle doit :

•  Prévenir l’employeur

•  Justifier son absence par un document of-

ficiel* 

•  Pour les absences en période de cours : pré-

venir le CFA et envoyer une copie du justificatif

Sur son lieu de formation, l’apprenti(e) doit 

badger grâce à sa carte d’étudiant. Un état des 

absences est envoyé mensuellement à l’em-

ployeur. A noter qu’en cas d’absentéisme trop 

important, les aides régionales peuvent être di-

minuées et une retenue sur salaire pourra être 

effectuée*. 

focuS SuR lE cADRE 
RéGlEMENTAIRE

Les absences justifiées *

•  Maladie, événement médical : 

l’arrêt de travail délivré par le médecin doit 

être envoyé dans les 48h à l’employeur et à la 

caisse d’assurance maladie

•  Convocation par l’administration

•  Grève des transports

•  Congés pour événements familiaux tels que 

définis par l’article L 3142-1 du Code du Travail

•  Incarcération de l’apprenti(e)

*Si le nombre d’heures d’absence pour motifs irrecevables est supé-

rieur à 15%  du nombre d’heures de la formation, la prime à l’appren-

tissage n’est pas versée à l’employeur.

1. STATuT DE l’APPRENTI(E)

Le contrat d’apprentissage est un contrat de 

travail particulier qui permet à l’apprenti(e) 

d’avoir un  double statut : étudiant(e) et sala-

rié(e) à part entière de la structure d’accueil. 

L’apprenti(e) a les mêmes droits et devoirs que 

tout autre salarié de l’entreprise. 

Pour plus d’informations sur la durée légale de 

travail : article L 6222-24 du Code du Travail.

2. lA RuPTuRE Du coNTRAT 

Le contrat peut être rompu par l’apprenti(e) 

ou son employeur pendant la période d’essai, 

c’est-à-dire les 45 premiers jours, consécutifs 

ou non, de présence en entreprise. 

Au-delà de cette période, les deux parties de-

vront remplir et signer un formulaire de rupture 

à l’amiable à transmettre à l’organisme consu-

laire et au CFA. 

L’apprenti(e) a également la possibilité de 

rompre le contrat en cas d’obtention de son 

diplôme. Il ou elle doit impérativement avoir in-

formé l’employeur par écrit au minimum deux 

mois auparavant.

11

Nb :  Le calendrier de la formation est contractuel. 

L’apprenti(e) ne pourra être retenu(e) en entreprise sur des 

temps dédiés à la formation sauf à titre exceptionnel et avec 

accord préalable du responsable pédagogique. 
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POUR TOUTE INFORMATION COMPLéMENTAIRE 
coNTAcTEz lE cfA EnSup-lR :

Par téléphone :
04 99 58 52 35

Par mail :
cfa@ensuplr.fr

Par courrier :
CFA Régional de l’Enseignement Supérieur en Languedoc-Roussillon, Sud de France
99 avenue d’Occitanie
CS 79 235
34 197 MONTPELLIER CEDEX 5

- L’offre de formation du CFA EnSup-LR
- Le guide de l’apprentissage
- L’apprentissage dans l’enseignement supérieur, un pari gagnant
- Le guide du maître d’apprentissage
- Le guide du tuteur académique
- L’apprentissage, top départ !
- L’alternance dans l’enseignement supérieur en LR
- Du lycée à l’Université, infos et conseils pour les élèves en situation de handicap

CONSULTEZ NOS DIFFéRENTS GUIDES 
SUR NOTRE SITE INTERNET : www.ENSuPlR.fR

contacts

RETROUvEZ-NOUS SUR fAcEbook.coM/ENSuPlR

© 2017 CFA Régional de l’Enseignement Supérieur en Languedoc-Roussillon, Sud de France

Tous droits réservés


